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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Impots directs
Question écrite n° 64915

Texte de la question

M Andre Lejeune appelle l'attention de M le ministre du budget sur les dispositions de l'article 21 de la loi de
finances pour 1991, qui, en matiere de fiscalite directe locale, prend desormais en compte, non plus la cotisation
effectivement etablie au titre de l'impot sur le revenu, mais une imposition determinee apres reintegration des
sommes versees a une aide a domicile (article quater du code general des impots), ce qui penalise des
personnes agees qui, du fait de leur age, doivent faire appel a une aide a domicile, evitant par la meme un
placement en milieu hospitalier beaucoup plus onereux. En consequence, il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 21 de la loi de finances pour 1991 a eu pour objet de reserver le benefice des exonerations,
degrevements ou abattements prevus en matiere de fiscalite directe locale aux personnes dont la situation
financiere effective le justifie. Ces avantages sont desormais accordes aux seuls contribuables dont la non-
imposition ou la faible cotisation a l'impot sur le revenu est directement liee a la modicite de leurs ressources. En
revanche, les contribuables dont la non-imposition ou la faiblesse de l'imposition a l'impot sur le revenu provient
notamment de l'imputation des reductions d'impot sont ecartes du benefice de ces mesures. Il n'est pas
envisage de revenir sur ces dispositions.
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